
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
Uriopss Pays de la Loire
20  juin 2025 



S’UNIR POUR 
GARANTIR
DURABLEMENT
UNE SOCIÉTÉ 
SOLIDAIRE QUI 
N’OUBLIE PAS
LES PLUS FRAGILES



ORDRE DU JOUR
1. Approbation du PV

AGO du 21 juin 2024
2. Présentation des différents rapports

Rapport moral par Caroline URBAIN, présidente
Rapport d’activité par l’équipe de l’Uriopss
Comptes annuels 2024
 Présentation des comptes annuels 2024 par François Morillon, trésorier
 Présentation du rapport du commissaire aux comptes, Christine BLANLOEIL
 Affectation du résultat

3. Résolutions: vote sur les différents rapports et l’affectation du résultat, renouvellement du mandat
de la société Bakertilly
4. Élection du Conseil d’administration

Candidature de l’association Saint Vincent de Paul représentée par Pierre Marie VIAUD – Collège1

Candidature de l’association CÉMÉA représentée par Régis BALRY/Marie LECOLLE – Collège 1



Résolution n° 1 :
« Les membres de l’Assemblée Générale acceptent-ils de voter à main
levée pour les points suivants? : »

Approbation du PV de l’AGO du 21 juin 2024

Les différents rapports: moral, d’activité

Comptes annuels 2024

Affectation du résultat



Résolution n° 2 :

« Approbation du PV de l’AGO du 21 juin 2024 »



Rapport moral de l’année 2024 
Caroline URBAIN, Présidente de l’URIOPSS



Résolution n° 3 :
« Approbation du rapport moral»



Comptes annuels de l’exercice 2024 
Présentation des comptes annuels

François MORILLON, trésorier de l’Uriopss



Point Financier
CONSEIL D’ADMINISTRATION – URIOPSS PAYS DE LA LOIRE



Compte de résultat 2024



Compte de 
résultat 
2024



Les sources de financement 2024

403 670 €

61 334 €

176 646 €

41 424 € 10 500 €

Sources de financement 2024
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Evolution des sources de financement 2023 / 2024

2024 2023



Montant total des 
produits 2024:

789 307 €

70- Ventes et prestations
104 294 €

74- Subventions
176 646 €

75- Autres produits
453 287 €

dont cotisations 403 670 € 

76- Produits financiers
5 149 €

78- Reprise de provisions
20 279 €

79 - Transfert de charges
26 653 €

NATURE DES PRODUITS 2024



60- Achats
8 138 €

61- Serv. ext
75 704 €

62- Autres services ext
144 088 €

63- Impôts et taxes
27 583 €

64 - Personnel
566 650 €

65- Autres charges
1 349 €

67- Charges excep.
3 679 €

68- Amt / Prov
20 741 €

69- Impôts sur les bénéfices
455 €

NATURE DES CHARGES 2024

Montant total des 
charges 2024:

848 386 €





Rapport de la commissaire aux comptes
Christine BLANLOEIL, Bakertilly Strego

Proposition d’affectation du résultat de – 62 079€
Report à nouveau pour – 62 079€



Résolution n° 4 :

Résolution n° 5 :

« Approbation du rapport financier »

« Approbation de l’affectation du résultat de l’exercice 2024 de – 62 079€ en report à
nouveau »

Résolution n° 6 :
« Approbation des actes de gestion accomplis par le Conseil d’administration au cours
de l’exercice écoulé et quitus aux membres du CA pour cet exercice »



Résolution n° 7 :
« Le conseil d’administration propose le renouvellement du mandat de la
société Bakertilly représentée par Mme Christine Blanloeil en qualité de
commissaire aux comptes pour une durée légale de 6 exercices à compter de
l’exercice 2025 et jusqu’à l’issue de l’AGO appelée à statuer les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2030 »



ZOOM SUR 
LES 

MISSIONS DE 
L’URIOPSS



Une communication plus militante et efficace

En quel mois avons-nous 
lancé notre nouvelle stratégie 
de communication ?

Réponse A : avril

Réponse B : juin

Réponse C : septembre

Réponse D : une nouvelle communication ? J’ai raté l’info…



Quel est le nombre d’associations 
signataires du Manifeste des solidarités ?

Réponse A : 14

Réponse B : 180

Réponse C : 350

Réponse D : + de 600



Lors de la journée régionale « attractivité du social », 
il a été dit : « La France est une République [ 1 ].Notre secteur 
est donc un [ 2 ] de la République. Il n’y a pas plus [ 3 ] dans les 
enjeux sociétaux actuels que le travail social » 

Réponse A : 1= sociale ; 2= pilier ; 3= ancré

Réponse B : 1= inclusive ; 2= moteur ; 3= essentiel

Réponse C : 1= malade ; 2= parent pauvre ; 3= invisible



Lors d’une journée sur l’EHPAD associatif de demain, 
les participants ont travaillé sur :

Pour Christine

L’EHPAD associatif 
aujourd’hui / demain... ?

QUI REPRÉSENTANTE LES 
INSTANCES DE TARIFICATION 

Réponse A : les idées reçues sur l’EHPAD associatif

Réponse B : l’animation des conseils de la vie sociale

Réponse C : une fiche action « aller dans 
un EHPAD associatif, ça fait rêver »

Réponse D : l’équilibre budgétaire des 
structures



En 2024, combien d’heures de formation l’Uriopss a-t-elle 
assuré pour accompagner et renforcer les compétences 
des acteurs du secteur social et médico-social ?

Réponse A : 475

Réponse B : 1497

Réponse C : 2000

Réponse D : + de 4000



En 2024, l’Uriopss a organisé son offre de services 
autour de 6 parcours thématiques. Parmi les 
propositions suivantes, lequel n’en fait pas partie ?

Réponse A : Parcours numérique inclusif

Réponse B : Parcours modèles socio-économiques associatifs

Réponse C : Parcours responsabilité sociétale des organisations

Réponse D : Parcours habiter son territoire



Résolution n° 8 :
« Approbation du rapport d’activité 2024 »



Assurer les ressources de l’Uriopss, c’est pas du gâteau !

Estimez la part que constituent dans les ressources financières de l’Uriopss : 

Les cotisations des adhérents

Les prestations

La billetterie des événements

Le mécénat

Les financements publics



Les 
candidatures

Un conseil d’administration de 18 membres au moins
et de 30 membres au plus

COLLÈGE 2
CONFÉRENCE DES ADHÉRENTS

NATIONAUX
ET GROUPEMENTS FÉDÉRATIFS LOCAUX

5 MEMBRES MAX.
(DANS LA LIMITE DE 1/6ÈME

DE L’ENSEMBLE DES MEMBRES DU CA)

COLLÈGE 1
ASSOCIATIONS OU ORGANISMES

À BUT NON LUCRATIF LOCAUX

20 MEMBRES MAX.
(DANS LA LIMITE DES 2/3 

DE L’ENSEMBLE DES MEMBRES DU CA)

COLLÈGE 3
PERSONNES QUALIFIÉES

5 MEMBRES MAX.
(DANS LA LIMITE DE 1/6ÈME

DE L’ENSEMBLE DES MEMBRES DU CA)

17 membres
2 nouvelles candidatures

 Association Les amis de St 
Vincent de Paul

 Association CEMEA



Contribuer à faire évoluer des politiques publiques 
locales et régionales

Réseauter entre les différents membres et ressortir 
avec des projets partagés,

 Echanger et travailler communément une analyse du 
secteur d'activité...

Notre engagement sera de fait progressif, il nous faut un 
temps pour mieux appréhender le fonctionnement, la 
culture relationnelle interne. Mais il nous semble 
intéressant d'intégrer le CA pour permettre de prendre 
une part active plus rapide.

J’ai envie d’être au 
CA de l’URIOPSS 

pour….
NOM : Association CÉMÉA

SECTEUR : Formation / Enfance 
Jeunesse Famille
REPRÉSENTANT : Régis BALRY

Directeur

Les CÉMÉA (Centres d’Entraînement aux Méthodes
d’Education Active) sont un mouvement de personnes
engagées dans des pratiques autour des valeurs et des
principes de l’Éducation Nouvelle, de l’Éducation populaire
et des méthodes d’éducation active, pour transformer les
milieux et les institutions par la mise en action des
individus.

NANTES - 44



Pierre Marie Viaud vient de rejoindre le Conseil 
d’administration de l’association « Les amis de Saint 
Vincent de Paul » 
Pierre Marie Viaud étant administrateur au Conseil 
d’administration de l Uriopss, il souhaite continuer cette 
représentation en tant qu’administrateur et représentant 
de l’association « Les amis de saint Vincent de Paul ».

J’ai envie d’être au 
CA de l’URIOPSS 

pour….
NOM : Association LES AMIS DE SAINT 

VINCENT DE PAUL
SECTEUR : Protection de l’enfance

REPRÉSENTANT : Pierre-Marie VIAUD
Administrateur

Prévenir, protéger, éduquer, accompagner.
En premier lieu, l’association a pour objectif de garantir
les droits des enfants : droits à la santé, à l’éducation, à
la sécurité affective, à l’autonomie. Agir en prévention
vise aussi à leur donner la parole et àmieux prendre en
considération leurs avis et ce qu’ils vivent.

NANTES - 44





JOURNÉE DE RENTRÉE SOCIALE 2025



CALENDRIER STATUTAIRE SECOND SEMESTRE 
2025 / 2026

INSTANCEDATE
Bureau (9h30)12 septembre 2025

Conférence des adhérents nationaux

et des groupements fédératifs (14h30)
26 septembre 2025 

Conseil d’administration (9h30)10 octobre 2025

Bureau (9h30)7 novembre 2025

Conférence des adhérents nationaux

et des groupements fédératifs (14h30)
28 novembre 2025

Conseil d’administration (9h30)12 décembre 2025

Bureau30 janvier 2026

Conférence des adhérents nationaux
et des groupements fédératifs (9h30)

13 février 2026

Conseil d’administration (9h30)6 mars 2026

Bureau (9h30)27 mars 2026

Conférence des adhérents nationaux
et des groupements fédératifs (14h30)

10 avril 2025

Conseil d’administration (9h30)(jeudi) 30 avril 2026

Assemblée Générale Ordinaire19 juin 2026

Bureau (9h30)11 septembre 2026

Conférence des adhérents nationaux
et des groupements fédératifs (9h30)

25 septembre 2026

Conseil d’administration (9h30)9 octobre 2026

Bureau (9h30)6 novembre 2026

Conférence des adhérents nationaux
et des groupements fédératifs (9h30)

27 novembre 2026

Conseil d’administration (9h30)11 décembre 2026



AGENDA 2025



AGENDA 2025



AGENDA 2025



AGENDA 2025



Renforçons notre influence à l’échelle  municipale

ATELIERS



Renforçons notre influence à l’échelle  municipale

TABLE RONDE

Sophie Saramito, ex-élue locale, experte praticienne de l'action 
sociale

Alain Guiné, président de l'association Les Mahaudières – Initiatives 
Solidaires (Rezé)

Christophe Blais, directeur de pôle, Kypseli (49)

Éric Duprez, président du CEFRAS, vice-président de l'Uriopss



AG URIOPSS 
Pays de la 
Loire

• 20 juin 2025

• Sophie SARAMITO



REACTION AUX ECHANGES TENUS DANS 
LES ATELIERS

« CE QUE J’AI ENTENDU »



Territorialisation 
de l’action 
publique



CONTEXTE 
ET PÉRIODE 
ELECTORALE

DES ENJEUX SOCIAUX QUI FRAGILISENT 
LES ÉLUS DANS LEUR POSITION 
TRADITIONNELLE D’AMÉNAGEURS DE 
TERRITOIRE

DES PERSPECTIVES QUI NE SONT PAS 
REGARDÉES DANS LA RÉALITÉ DE CE 
QU’ELLES VONT PRODUIRE EN TERME 
SOCIAL

UNE IMMÉDIATETÉ CHAMBOULÉE PAR 
LES ÉLECTIONS MUNICIPALES ET 
COMMUNAUTAIRES À VENIR



QUE 
FAIRE 
DE 
TOUT 
CELA?

LES ÉLECTIONS UNE OPPORTUNITÉ POUR SE 
(RE)SITUER DANS L’ÉCHIQUIER DES POLITIQUES 
SOCIALES DE PROXIMITÉ

DES RELATIONS À CULTIVER / APPRENDRE À 
TRAVAILLER AVEC LA COLLECTIVITÉ

ABS / LES ASSOCIATIONS FONT PARTIE DES 
RESSOURCES DU TERRITOIRE

CCAS/CIAS : DES REPRÉSENTANTS DU MONDE 
ASSOCIATIF PEUVENT SIÉGER AU SEIN DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DES CCAS/CIAS

PRESTATION OU PARTENARIAT, THAT IS THE 
QUESTION?




